
Love story
La magie, vous y croyez?
Alors regardez bien le decor de nos

nouveaux Boeing 747.
Ce decor raconte I'histoire de

Krishna - la plus aimable, la plus
humaine des incarnations de Vishnu.

II possedait sur les femmes un
etrange et irresistible pouvoir.

Ou qu'il fut, chaque fois qu'il appe-

lait - les femmes accouraient.
Telles les belles de la peinture ci-

dessus.

Pour les attirer, Krishna jouait de la
flute.

Mais vous, il vous suffit d'appuyer
sur un bouton.

WITHLO/E,

Bureaux Alr-lndla: Geneve, 7, rue de Chantepoulet, t6l. 022 32 0660 • ZOrich, TalaCkar 21, tel. 061 25 47 57
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Nouveau!
Mediset
diminiie de ia<*on

rationnelle
le danger

de contamination*

s.

La formule Mediset olfre des a\antages determinants:
- Pansements prets a 1'emploi, proteges par dcs

sachets en papier sterile et un emballage hermetique.
C'cst-a-dire qu'ils s'appliquent directement sur la
plaie, tels qu'ils sorient de la fabrique.

- Plus dc preparation manuclle du materiel de
pansement. Par consequent: abaissement des frais
gcneraux dc l'cntreprise et economie dc personnel
soignant qualitie.

- Controle simplifie du materiel de pansement.
- Mediset cst produit en Suisse. Done livraison

rapide et sure.

Fabrique internationale d'objets dc pansement
Schaffhouse, 8212 Neuhausen am Rheinfall
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Nestle au service de I'enfance
dans le monde entier
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equipement de bureau
ICIESAI

Meubles de bureau en
bois et en acier
Machines a ecrire
Calculatrices 6lectroniques
Appareils a dieter Philips
Toutes les fournitures
de bureau

GENEVE 5-7, rue Levrier
(telephone 322400)

LAUSANNE 18, rue de Bourg
(telephone 228233)

semaine
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TTIIII
III
ODD

Imprimerie des Rot's
Telephone 25 66 56

execute tous
travaux d'impression

Alain Christinet

13, rue des Rois
(arcade rue Synagogue)

Mario Lazzari,
Administrateur

cliche luh Fotolitho

E.Lulz+Co.AG. 8005 Zurich Neugasse116 Tel. 051/424211

Manufacture de confection

BLOUSES NADY
1, rue des Jacobins
8OOOO Amiens - France

Modeles pour hommes et dames
en tergal, nylon et coton stabilise
et en tissu meraclon detachable

Catalogue sur demande

Papeterle
3, Georges-Favon
Tel. 022/2152 30
1211 Geneve 11

Fournitures
44, Coulouvreniere
Tel. 022/21 52 27
1211 Geneve 11

Systemes
44, Coulouvreniere
Tel. 022/21 52 22
1211 Geneve 11

Meubles
8, Arquebuse

Tel. 022/2152 22
1211 Geneve 11

Machines
8, Arquebuse

Tel. 022/21 52 22
1211 Geneve 11

4departements
7, Saint-Martin
Tel. 021/203001
1000 Lausanne 4
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EXTRAIT DES STATUTS
DU COMITZ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE
(adoptds le 25 septembre 1952, rdvises le 9 Janvier 1964 et le 6 mai 1971)

ARTICLE PREMIER. — Le Comite international de la Croix-Rouge (CICR),
fonde a Geneve en 1863, consacr6 par les Conventions de Geneve et par les
Conferences internationales de la Croix-Rouge, est une institution ind£pen-
dante ayant son statut propre.

II est partie constitutive de la Croix-Rouge internationale *.

ART. 2 — En tant qu'association regie par les articles 60 et suivants du
Code civil suisse, le CICR possede la personnalite civile.

ART. 3. — Le CICR a son siege a Geneve.
II a pour embleme la croix rouge sur fond blanc. Sa devise est «Inter

arma caritas ».

ART. 4. — Le CICR a, notamment, pour r61e :
a) de maintenir les principes fondamentaux de la Croix-Rouge, tels qu'ils

ont 6t6 proclam6s par la XX" Conference internationale de la Croix-
Rouge ;

b) de reconnaitre toute Society nationale de la Croix-Rouge nouvelle-
ment cr£6e ou reconstitute et r£pondant aux conditions de recon-
naissance en vigueur, et de notifier cette reconnaissance aux autres
Societes nationales;

c) d'assumer les taches qui lui sont reconnues par les Conventions de
Geneve, de travailler k l'application fidele de ces Conventions et de
recevoir toute plainte au sujet de violations all6gu6es des Conventions
humanitaires;

d) d'agir, en sa qualite d'institution neutre, sp6cialement en cas de
guerre, de guerre civile ou de troubles interieurs; de s'employer en
tout temps a ce que les victimes militaires et civiles desdits conflits
et de leurs suites directes recoivent protection et assistance, et de
servir, sur le plan humanitaire, d'interm6diaire entre les parties;

e) de contribuer, en vue desdits conflits, a la preparation et au deVe-
loppement du personnel et du materiel sanitaires, en collaboration
avec les organisations de la Croix-Rouge et les Services de sante
militaires et autres autoritds comp&tentes;

f) de travailler au perfectionnement du droit international humanitaire,
a la comprehension et la diffusion des Conventions de Geneve et d'en
preparer les developpements eventuels;

g) d'assumer les mandats qui lui sont confi6s par les Conferences inter-
nationales de la Croix-Rouge.

Le CICR peut en outre prendre toute initiative humanitaire qui entre
dans son r61e d'institution specifiquement neutre et independante et
etudier toute question dont l'examen par une telle institution s'impose.

ART. 6 (alin£a premier). — Le CICR se recrute par cooptation parmiles
citoyens suisses. Le nombre de ses membres ne peut d6passer vingt-cinq.

1 La Croix-Rouge internationale comprend les Societes nationales de la Croix-Rouge, le Comite inter-
national de la Croix-Rouge et la Ligue des Societes de la Croix-Rouge. L'expression «Societes nationales
de la Croix-Rouge » couvre egalement les Societes du Croissant-Rouge et la Societe du Lion-et-Soleil-Rouge.
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ADRESSES DES SOCIETES NATIONALES

AFGHANISTAN — Croissant-Rouge afghan,
Puli Artan, Kaboul

AFRIQUE DU SUD (Republique) — Croix-Rouge
sud-africaine. Cor. Kruis & Market Streets,
P.O.B. 8726, Johannesburg.

ALBANIE — Croix-Rouge albanaise, 35, Rruga e
Barrikadavet, Tirana.

ALGERIE — Comite central du Croissant-Rouge
algerien, 15 bis, boulevard Mohamed V, Alger.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
— Croix-Rouge allemande dans la Republique
democratique allemande, 2 Kaitzerstrasse, Dx 801
Dresde I.

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE —
Croix-Rouge allemande dans la R6publique fed6-
rale d'Allemagne, 71, Friedrich-Ebert-AUee, 5300
Bonn 1, Postfach.

ARABIE SAOUDITE — Croissant-Rouge de
PArabie Saoudite, Riyad.

ARGENTINE — Croix-Rouge argentine, H. Yri-
goyen 2068, Buenos Aires.

AUSTRALIE — Croix-Rouge australienne, 122-128
Flinders Street, Melbourne, 3000.

AUTRICHE — Croix-Rouge autrichienne, 3, Guss-
hausstrasse, Postfach 39, Vienne IV.

BAHREIN — Croissant-Rouge de Bahrein, P.O.
Box 882, Manama.

BELGIQUE — Croix-Rouge de Belgique, 98,
chaussee de Vleurgat, 1050, Bruxelles.

BIRMANIE — Croix-Rouge de Birmanie, 42,
Strand Road, Red Cross Building, Rangoon.

BOLIVIE — Croix-Rouge bolivienne, avenue Simon-
Bolivar, 1515 (Casilla 741), La Paz.

BOTSWANA — Croix-Rouge du Botswana, Indepen-
dence Avenue, P.O. Box 485. Gaberones.

BRESIL — Croix-Rouge bresilienne, Praca Cruz
Vermelha, 10-12 Rio de Janeiro.

BULGARIE — Croix-Rouge bulgare, 1, boul. S. S.
Biruzov, Sofia.

BURUNDI — Croix-Rouge du Burundi, B.P. 324,
rue du Marche 3, Bujumbura.

CAMEROUN — Comite central de la Croix-Rouge
camerounaise, rue Henri-Dunant, Boite postale
631. Yaounde".

CANADA — Croix-Rouge canadienne, 95, Wellesley
Street East, Toronto, 284 (Ontario).

CHILI — Croix-Rouge chilienne, Avenida Santa
Maria 0150 Correo 21, Casilla 246. V., Santiago
de Chile.

CHINE — Croix-Rouge chinoise, 22, Kanmien
Hutung, Pikin, E.

COLOMBIE — Croix-Rouge colombienne, Carrera
7a. N.° 34-65, Apartado Nacional 1110, Bogota
D.E.

REPUBLIQUE DE COREE — Croix-Rouge de la
Repubiique de Coree, 32-3ka, Nam San-Dong,
Stoul.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE
DE COREE — Croix-Rouge de la Republique
democratique populaire de Coree, Pyongyang.

COSTA RICA — Croix-Rouge costaricienne
Calle 5a, Apartado 1025, San Josi.

COTE D'lVOIRE — Croix-Rouge de C6te d'lvoire,
B.P. 1244, Abidjan.

CUBA — Croix-Rouge cubaine, Calle 23 201 esq.
N Vedado, La Havane.

DAHOMEY — Societ6 nationale de la Croix-Rouge
du Dahomey, B.P. 1, Porto-Novo.

DANEMARK — Croix-Rouge danoise, Ny Vester-
gade 17, DK-1471 Copenhague K.

REPUBLIQUE DOMINICAINE — Croix-Rouge
dominicaine, Calle Juan Enrique Dunant,
Ensanche Miraflores, Apartado postal 1293,
Saint-Domingue.

EGYPTE (Republique arabe) — Croissant-Rouge
6gyptien, rue Ramses, 34, Le Caire.

6QUATEUR — Croix-Rouge 6quatorienne, Calle de
la Cruz Roja y avenida Colombia 118, Quito.

ESPAGNE — Croix-Rouge espagnole, Eduardo
Dato, 16, Madrid, 10.

ETATS-UNIS — Croix-Rouge americaine, National
Headquarters, 17th and D. Streets, N.W.,
Washington 20006, D.C.

ETHIOPIE — Croix-Rouge ethiopienne, Red Cross
Road N° 1, P.O. Box 195, Addis-Abiba.

FINLANDE — Croix-Rouge de Finlande, Tehtaan-
katu, 1 A, P.O.B. 14168, Helsinki 14.

FRANCE — Croix-Rouge francaise, 17, rue Quentin-
Bauchart, F-75384 Paris, CEDEX 08.

GHANA — Croix-Rouge du Ghana, National Head-
quarters, Ministries Annex A3, P.O. Box 835,
Accra.

GRECE — Croix-Rouge hellenique, Rue Lycavittou,
1, Athenes 135.

GUATEMALA — Croix-Rouge du Guatemala,
3 a Calle 8-40, Zona 1, Guatemala C.A.

GUYANE — Croix-Rouge de Guyane, P.O. Box 351,
Eve Leary, Georgetown.

HAITI — Croix-Rouge haltienne, place des Nations-
Unies, B.P. 1337, Port-au-Prince.

HAUTE-VOLTA — Croix-Rouge voltalque, B.P.
340, Ouagadougou.

HONDURAS — Croix-Rouge du Honduras, la Aveni-
da Entre 3a y4aCalles,N°313 ComayagiielaD.C.

HONGRIE — Croix-Rouge hongroise, Arany Janos
utca, 31, Budapest V.

INDE — Croix-Rouge de l'lnde, Red Cross Road 1,
La Nouvelle-Delhi, 1.

INDONESIE — Croix-Rouge indonesienne, Djalan
Abdulmuis, 66, P.O. Box 2009, Djakarta.

IRAK — Croissant-Rouge de l'lrak, Al Mansour,
Bagdad.

IRAN — Societe du Lion-et-Soleil-Rouge de 1'Iran,
Avenue Ark, Tihiran.

IRLANDE — Croix-Rouge irlandaise, 16, Merrion
Square, Dublin 2.

ISLANDE — Croix-Rouge islandaise, 01dugotu 4,
Post Box 872, Reykjavik.

ITALIE — Croix-Rouge italienne, 12, via Toscana,
Rome.
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ADRESSES DES SOCIETES NATIONALES

JAMAlQUE — Croix-Rouge de la Jamalque,
76, Arnold Road, Kingston 5.

JAPON — Croix-Rouge du Japon, 1-1-5, Shiba
Daimon, Minato-Ku, Tokio 105.

JORDAN! E — Croissant-Rouge jordanien, P.O.
Box 10001. Amman.

KENYA — Croix-Rouge du Kenya, St. John's Gate.
P.O. Box 40712, Nairobi.

RE>UBLIQUE KHMERE — Croix-Rouge khmere,
17, Vithei Croix-Rouge khmere, B.P. 94, Phnom-

Penh.
KOWElT — Croissant-Rouge de Kowelt, P.O. Box

1359, Koweit.
LAOS — Croix-Rouge lao, B.P. 650, Vientiane.
LESOTHO — Croix-Rouge du Lesotho, P.O. Box

366, Maseru.
LIBAN — Croix-Rouge libanaise, rue Gdneral-

Spears, Beyrouth.
LIBERIA — Croix-Rouge du Liberia, National

Headquarters, 107 Lynch Street P.O. Box 226,
Monrovia.

RfiPUBLIQUE ARABE LIBYENNE — Croissant-
Rouge libyen, Berka Omar Mukhtar Street, P.O.
Box 541. Benghazi.

LIECHTENSTEIN — Croix-Rouge du Liechten-
stein, FL-9490 Vaduz.

LUXEMBOURG — Croix-Rouge luxembourgeoise,
Pare de la ViUe, C.P. 1806, Luxembourg.

MADAGASCAR — Croix-Rouge de la Republique
malgache, rue C16menceau, B.P. 1168, Tana-
narive.

MALAISIE — Croix-Rouge de Malaisie, Jalan
Belfield 519, Kuala Lumpur.

MALAWI — Croix-Rouge du Malawi, Hall Road,
Blantyre. (P.O. Box 30080 Chichiri, Blantyre 3).

MALI — Croix-Rouge malienne, Route de Koulikora
B.P 280. Bamako.

MAROC — Croissant-Rouge marocain, rue Benz-
akour, B.P. 189, Rabat.

MEXIQUE — Croix-Rouge mexicaine, Avenida
Ejercito Nacional N.° 1032, Mexico 10, DF.

MONACO — Croix-Rouge monegasque, bd de
Suisse 27, Monte-Carlo.

MONGOL1E (Republique populaire de) — Croix-
Rouge de la Republique populaire de Mongolie,
Central Post Office, Post Box 537, Oulan-Bator.

NE>AL — Croix-Rouge du Nepal, Tahachal, P.B.
217. Kalhmandu.

NICARAGUA — Croix-Rouge du Nicaragua, 305,
12 Avenida Noroeste, Managua, D.N.

NIGER — Croix-Rouge du Niger, B.P. 386, Niamey.
NIGERIA — Croix-Rouge du Nigeria, Eko Aketa

Close, off. St. Gregory Rd., Onikan, P.O.
Box. 764, Lagos.

NORVEGE — Croix-Rouge de Norvege, Parkveien.
33b. Oslo 2.

NOUVELLE-ZELANDE — Croix-Rouge neo-zelan-
daise, Red Cross House, 14, Hill Street, Welling-
ton 1. (P.O. Box 12-140, Wellington North).

OUGANDA — Croix-Rouge de 1'Ouganda, Nabunya
Road, P.O. Box 494, Kampala.

PAKISTAN — Croix-Rouge du Pakistan, Dr.
Dawood Pota Road, Karachi 4.

PANAMA — Croix-Rouge de Panama, Apartado
postal 668, Zona 1 Panama.

PARAGUAY — Croix-Rouge paraguayenne, calle
Andr6 Barbero y Artigas 33, Asuncion.

PAYS-BAS — Croix-Rouge n6erlandaise, 27,
Prinsessegracht. La Haye.

P£ROU — Croix-Rouge peruvienne, Jiron Chancay
881, Lima.

PHILIPPINES — Croix-Rouge Philippine, 860,
United Nations Avenue, P.O. Box 280, Manille
D-406.

POLOGNE — Croix-Rouge polonaise, Mokotowska
14, Varsovie.

PORTUGAL — Croix-Rouge portugaise, Secretariat
g£n£ral, Jardim 9 de Abril, 1-5, Lisbonne 3.

ROUMANIE — Croix-Rouge de la Republique
Socialiste de Roumanie, Strada Biserica Amzei,
29, Bucarest.

ROYAUME-UNI — Croix-Rouge britannique, 9,
Grosvenor Crescent, Londres, S.W.1X 7EJ.

SAINT-MARIN — Croix-Rouge de Saint-Marin,
Palais gouvernemental, Saim-Marin.

SALVADOR, EL — Croix-Rouge du Salvador,
3* avenida Norte y 3a, calle Poniente, 21,
San Salvador.

SENEGAL — Croix-Rouge senegalaise. Bid.
Franklin-Roosevelt. P.O.B. 299, Dakar.

SIERRA LEONE — Croix-Rouge de Sierra Leone,
P.O. Box 427, 6, Liverpool Street, Freetown.

SOMALIE — (Republique de) Croissant-Rouge
somalien P.O. Box 937, Mogadiscio.

SOUDAN — Croissant-Rouge soudanais, P.O. Box
235, Khartoum.

REPUBLIQUE DE SRI LANKA (CEYLAN) —
Croix-Rouge de la Republique de Sri Lanka
106, Dharmapala Mawatha, Colombo 7.

SUEDE — Croix-Rouge suedoise, Artillerigatan,
6, S-114 51 Stockholm 14.

SUISSE — Croix-Rouge suisse. Taubenstrasse 8,
Case postale 2699, 3001 Berne.

SYRIE — Croissant-Rouge syrien, bd Mahdi Ben
Barake, Damas.

TANZANIE — Croix-Rouge de Tanganyika, Upanga
Road. P.O.B. 1133, Dar-es-Salaam.

TCHECOSLOVAQUIE — Croix-Rouge tchecoslo-
vaque, Thunovska, 18, Prague 1.

THAlLANDE — Croix-Rouge thailandaise, King
Chulalongkorn Memorial Hospital, Bangkok.

TOGO — Croix-Rouge togolaise, 51, rue Boko
Soga, B.P 655, Lomi.

TRJNlT£-et-TOBAGO — Croix-Rouge de Trinite-
et-Tobago, Wrightson Road Extension,P.O. Box
357. Port of Spain (West)

TUNISIE — Croissant-Rouge tunisien, 19, rue
d'Angleterre. Tunis.

TURQUIE — Societ6 du Croissant-Rouge turc,
Yenisehir, Ankara.

U.R.S.S. — Alliance des Societcs de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge de l'U.R.S.S., Tchere-
mushki, I. Tcheremushkinskii proezd 5, Moscou,
B 36.

URUGUAY — Croix-Rouge uruguayenne, Avenida
8 de Octubre 2990, Montevideo.

VENEZUELA — Croix-Rouge vene>u£lienne, Ave-
nida Andres Bello, N°4. Apart. 3185, Caracas.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU VIETNAM
— Croix-Rouge de la Republique democratique
du Vietnam, 68, rue Ba-Trieu, Hanoi.

RfiPUBLIQUE DU VIETNAM — Croix-Rouge de
la Republique du Vietnam, rue Hong Thap Tu,
N" 201, Saigon.

YOUGOSLAVIE — Croix-Rouge de Yougoslavie,
Simina ulica broj, 19, Be/grade.

ZAIRE (Republique du) — Croix-Rouge de la Repu-
blique du Zaire, 41, av. de la Justice B.P. 1712,
Kinshasa.

ZAMB1E — Croix-Rouge de Zambie, P.O. Box
R. W. 1, 2838 Brentwood Drive, Lusaka.
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